CONSEIL EN EVOLUTION PROFESSIONNELLE

Tout actif, quel que soit :
>son age

>son secteur d'activité
>son statut

>sa qualification

> Accompagner les projets d'évolution
professionnelle, en lien avec les besoins
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& 4 @conomiques et sociaux existants et prévisibles

y E dans les territoires

C . > Faciliter l'accés a la formation, en identifiant
PROFES®

les qualifications et les formations répondant
aux besoins exprimés par la personne
et les financements disponibles

>Réseau Cap emploi
> France Travail

> Missions locales

> Apec

> Opérateurs régionaux désignés par France
compétences

Art. L6111-6 du Code du travail
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